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PAIX -TRAVAIL - PATRIE----------- -----

DECRET N° 741 295 DU 10 Avril 1974
accordant l'agrement à la profession forestièreo-

LE PRESIDENT DE LA REPUB~IQUE,

la Constitution du 2 Juin 1972 ;

l'Ordonnance nO 73/18 du 22 Mai 1973 fixant le régime fores-
tier national ;
le Décret nO 72/281 du 8 Juin 1972 portant organisation du
Gouvernement de la Républiaue Unie du Cameroun ;
le Décret nO 74l54,au 26 janvier 1974..portant -ré.organisatiolL
du Ministère de l' Agricul ture ; .\le Décret nO 72/430 du 30 Août 1972 accordant délégation .

signature au Ministre d'Etat Secrétaire Général de la Pré-
sidence de la République ; .
la demande d'agrément en date du 25 Juin 1971 formulée par
le Directeur de la Société WIJMA-DOUALA;
le procès-verbal de la Commission d'agrément des 2 et 3 fé-
"Irier 1973

1 Décrète :
1

iLRTICLE 1er : la SARL WIJMA-Douala est agréée à la profession

fore4tière dans la République U~ie du Camerouno
ARTIqLE 2 : Cet agrément permet exclusivement l'instruction,
dans

J
les conditions définies par les textes législatifs et ré-

glem ntaires en vigueur en la matière, de toute demande de li-
cencJ. d'exploitation forestière que pourrait introduire la
WijmJ-Doualao

Il est strictement versonnel et ne saurait, en
cas profiter à quelque beneficiaire que ce soit du trans-

du ou des titres d'exploitation forestière qui seraient .

uellement accordés à la Wijma-Doualao

iffiTIdLE 3 : Le présent décret sera enregistré, : commu-
niqu~ partout où besoinsBra et publié au Journal Officiel de
la République Unie du Cameroun en français et en anglaiso/-

YAOUNDE, le 10 Avril 1974

;P0 LE PRESIDENT DE Lj~ REPUBLIQUE
et par délégation
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